
En mai 2003, la défenderesse a disposé l'évacuation d'office du
logement de service assigné au requérant qui soutient que ses
effets personnels n'ont enlevés qu'en partie. Par note du 16 mai
2005, la défenderesse a informé le requérant que ses effets
personnels et sa voiture avaient été envoyés en Italie et l'a invité
à prendre contact avec le transporteur en vue de régler les
modalités de leur livraison.

Par lettre du 1er mars 2005, le requérant a demandé, entre
autres, un inventaire détaillé de ce qui devait lui être livré ainsi
qu'une copie de la lettre de voiture. Cette demande est restée
sans réponse comme l'a également été la réclamation introduite
par le requérant, le 2 septembre 2005.

Dans son recours, le requérant fait valoir que la décision impli-
cite de rejet de la réclamation est illégale pour défaut absolu de
motivation, violation de la loi, violation du devoir de sollici-
tude, de transparence et de bonne administration ainsi que du
principe neminem laedere.
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Conclusions de la partie requérante

— annuler le rapport d'évolution de la carrière (REC) du requé-
rant pour la période du 1er janvier 2004 au 31 décembre
2004, ainsi que la décision de l'évaluateur d'appel du 31
août 2005 confirmant et approuvant définitivement ledit
REC;

— annuler la décision implicite de rejet de la demande du
requérant du 25 février 2005 ainsi que tout acte consécutif
et/ou relatif à cette décision;

— annuler la décision de l'Autorité Investie du Pouvoir de
Nomination (AIPN) du 11 janvier 2006, reçue le 13 janvier
2006, portant rejet de la réclamation introduite par le
requérant le 23 septembre 2005 et tendant à l'annulation
des décisions attaquées;

— octroyer une indemnité pour préjudice moral et matériel
ainsi que pour l'atteinte à la carrière évalués ex aequo et bono
à EUR 4 000 sous réserve de modifications en cours de
procédure;

— condamner la Commission des Communautés européennes
aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le requérant invoque d'abord la violation des articles 25, alinéa
2, 26 et 43 du statut, ainsi que des dispositions générales d'exé-
cution relatives à l'application de l'article 43 telles qu'adoptées
par la défenderesse le 3 mars 2004, des règles particulières
pour le personnel affecté au service extérieur et du guide des
notations.

Il fait en outre valoir que la défenderesse a enfreint les disposi-
tions générales d'exécution, qu'elle a arrêtées en date du 28
avril 2004, concernant la conduite des enquêtes administratives
et des procédures disciplinaires.

Il se plaint ensuite d'une violation des formes substantielles de
procédure, de la méconnaissance des principes généraux de
droit, tels le respect des droits de la défense, le principe de
bonne administration et le devoir de sollicitude, le principe
d'égalité de traitement et ceux qui imposent à l'AIPN de n'ar-
rêter une décision que sur base de motifs légalement admissi-
bles, c'est-à-dire pertinents et non entachés d'erreurs manifeste
d'appréciation, de fait ou de droit.

Le requérant fait enfin valoir qu'en arrêtant la notation liti-
gieuse pour l'exercice 2004 dans les conditions dénoncées,
l'AIPN n'a manifestement pas donné une application et une
interprétation correctes des dispositions statutaires et des prin-
cipes susmentionnés. Sa décision reposerait donc sur des moti-
vations inexactes tant en fait qu'en droit. Le requérant se trou-
verait, par conséquent, dans une situation administrative discri-
minatoire et non conforme à ses attentes et intérêts légitimes
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